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 2014  
ATTENTION AUX AUTRES USAGERS 

 

 

Kiteurs, soyez prudents ! Sachez partager la plage et l’espace maritime avec les autres usagers. 
 

 

 Respectez les autres utilisateurs de la plage 

Pensons aux autres, à la sérénité de la nature. Nous ne sommes pas les seuls à évoluer sur cet espace. 

Observez les pratiquants en restant derrière eux, à leur vent. 

Lors du décollage et atterrissage de votre aile, assurez-vous de ne mettre personne en danger. 
 

 Respectez les zones de navigation 

Le kitesurf se pratique jusqu’à deux milles d’un rivage accessible.  

A l’intérieur de la zone des 300 mètres, le kitesurf peut être pratiqué avec précaution et en tout cas à 

une vitesse inférieure à 5 nœuds (sauf dérogation accordée par la Préfecture Maritime ou par arrêté 

municipal). 

La pratique du kitesurf est interdite dans les zones de baignade. 

Analysez les contraintes d’un site avant d’aller y naviguer.  

Renseignez vous auprès du club gestionnaire du site ou des pratiquants locaux des règles locales 

spécifiques. 
 

 Respectez les règles de navigation 

Respectez les priorités (voir en page 3). Dans tous les cas, vous devez appliquer le règlement 

international pour prévenir les abordages en mer (RIPAM). 

Respectez la signalisation maritime (feux, marques, balisages, signaux…). 

 

NB : dans le cas de la plongée, il est important de respecter le périmètre 

de 100 mètres de rayon autour du pavillon du navire (pavillon Alpha 

blanc et bleu) ou de la bouée du plongeur isolé (pavillon rouge et blanc). 
 

 Soyez assurés 

Vérifiez que vous disposez d’une assurance couvrant votre responsabilité civile pour la pratique des 

glisses aérotractées, et de garanties suffisantes pour les risques d’accident corporel personnel (sans tiers 

responsable). 
 

Nous souhaitons rappeler que la check-list ci-dessous est une reprise mnémotechnique des acquis en 

matière de sécurité appris lors de la formation initiale en école ou par la suite en club. Elle est un outil 

pédagogique qui doit devenir votre outil et être utilisée avant chaque session. Cette check-list est 

téléchargeable en ligne sur le lien suivant  http://kite.ffvl.fr/node/2696. 
 

 

 

 

 

La commission sécurité et technique fédérale : 
Contact : secukite@ffvl.fr  
Rubrique internet Sécurité Kite et BSK précédents : http://kite.ffvl.fr/taxonomy/term/150 

Déclaration d’accident en ligne : https://intranet.ffvl.fr/declaration_accident 

http://kite.ffvl.fr/node/2696
mailto:secukite@ffvl.fr
http://kite.ffvl.fr/taxonomy/term/150
https://intranet.ffvl.fr/declaration_accident


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


